
Datum: 15.09.2024

Le Matin Dimanche
1001 Lausanne
021/ 349 49 49
https://www.lematin.ch/

Medienart: Print
Medientyp: Tages- und Wochenpresse
Auflage: 57'836
Erscheinungsweise: wöchentlich Themen-Nr.: 999.222

Auftrag: 3007101Seite: 7
Fläche: 24'170 mm²

Referenz: 93185265

ARGUS DATA INSIGHTS® Schweiz AG | Rüdigerstrasse 15, Postfach, 8027 Zürich
T +41 44 388 82 00 | E mail@argusdatainsights.ch | www.argusdatainsights.ch

Ausschnitt Seite: 1/1

Berne veut muscler
la loi contre les appels
indésirables
CLEA MOURAUX postulat et va reprendre le travail

sur la loi. Il a conscience du pro-
blème.» Un projet de consulta-
tion sera élaboré d'ici à la fin de
2025, promet le gouvernement.

DÉMARCHAGE
En réponse à un texte
de Marianne Maret
(Centre/VS), le Conseil
fédéral annonce
un projet pour 2025.

Un numéro inconnu s'affiche
sur l'écran de votre téléphone.
Une fois encore, ce n'est qu'une
proposition de vente incongrue
et non sollicitée pour un contrat
d'assurance ou des panneaux
solaires. Cette pratique régu-
lière a le don d'agacer. «En tant
que consommatrice ou consom-
mateur, il n'y a rien qu'on puisse
faire pour limiter ces appels, se
désole Marianne Maret. C'est in-
supportable, et je ne le dis pas
en tant que politicienne.»

La conseillère aux États
(Centre/VS) a déposé au mois de
juin un postulat pour lutter
contre ce genre de procédé. Il se-
ra débattu ce mardi 17 septembre
à Berne. «Le texte demande au
Conseil fédéral de faire des ana-
lyses et un rapport sur les filtres
qui ont été proposés lors de la ré-
vision législative en 2021, ex-
plique-t-elle. Il a accepté mon

Appels illégaux
La loi sur les télécommunica-
tions (LTC) a en effet été révisée
le 1er janvier 2021. Ses modifica-
tions ont introduit l'obligation
pour les opérateurs de lutter
contre les appels publicitaires
indésirables, par exemple grâce
à des filtres. Il est désormais aus-
si illégal d'appeler quelqu'un à
des fins de démarchage si son
nom ne figure pas dans l'an-
nuaire ou est précédé d'un asté-
risque.

«Cette révision n'a pas eu les
effets escomptés, déplore Ma-
rianne Maret. Les filtres sont
pour la plupart inactifs et les dé-
marcheurs trouvent des moyens
de contourner les protections.
De plus, le fait qu'ils soient le
plus souvent basés à l'étranger
rend toute démarche juridique
plus compliquée. Quant aux
nouvelles restrictions imposées
aux intermédiaires d'assurance
depuis le ler septembre, elles
laissent encore une marge de
manoeuvre dont certains cour-
tiers peuvent abuser.»

Marianne Maret pointe égale-
ment du doigt l'organisation
contradictoire des différents ser-
vices suisses. L'OFCOM (Office
fédéral de la communication) est
chargé de fournir les numéros
de téléphone aux opérateurs, qui
sont ensuite transmis aux call
centers. De son côté, le SECO (Se-
crétaire d'État à l'économie) en-
registre les plaintes, mais «il ne
sait pas contre qui elles sont di-
rigées, car il ne connaît pas
l'identité des personnes à qui ap-
partiennent les numéros».

Plus d'exigences attendues
La sénatrice valaisanne a l'es-
poir que le nouveau projet soit
plus efficace. «Il faudra que le
parlement ait plus d'exigences
et qu'il ne se laisse pas endor-
mir par les discours des opéra-
teurs, avance -t -elle. Je me ré-
jouis aussi de voir une meilleure
coordination au niveau des dif-
férents organes compétents. Je
veillerai à ce que le travail soit
concluant. La Fédération ro-
mande des consommateurs res-
tera également vigilante.»

Marianne Maret se veut opti-
miste, au vu de l'enthousiasme
soulevé par son postulat au
Conseil des États. «Quand j'ai
posté le texte à l'interne auprès
de mes collègues, j'ai directe-
ment reçu 22 signatures sur 46,
sans discuter avec personne.
C'est incroyable. C'est un pro-
blème de société qui dépasse
les clivages politiques.»


